
Un frontalier peut-il être sanctionné par les autorités de son pays
de résidence ?

Réponse courte

Oui, un frontalier en télétravail peut faire l'objet de contrôles et sanctions par les autorités fiscales et sociales de

son pays de résidence, indépendamment des obligations luxembourgeoises. En cas de dépassement des seuils

fiscaux (34 jours pour la France et la Belgique, 19 jours pour l'Allemagne), les revenus correspondant aux jours

excédentaires deviennent imposables dans le pays de résidence. Les autorités sociales peuvent également

revendiquer l'affiliation du salarié si le seuil de 49 % est dépassé.

Définition

Les autorités du pays de résidence désignent les administrations fiscales et les organismes de sécurité sociale

de l'État dans lequel le frontalier est domicilié (France, Belgique ou Allemagne). Ces autorités conservent un droit

de contrôle sur les revenus et l'activité professionnelle de leurs résidents, même lorsque ceux-ci exercent leur

activité principale au Luxembourg. Le dépassement des seuils conventionnels active leur compétence fiscale

et/ou sociale. Voir aussi : sanctions télétravail.

Conditions d’exercice

Les risques de sanction varient selon le pays de résidence et le type de dépassement :

Pays Seuil fiscal Conséquence en cas de dépassement

France 34 jours/an imposition en France des jours excédentaires, redressement fiscal possible

Belgique 34 jours/an imposition en Belgique selon la règle du "tout ou rien"

Allemagne 19 jours/an imposition en Allemagne des jours excédentaires

Les sanctions sociales sont communes à tous les pays :

Situation Conséquence

Dépassement seuil 49 % affiliation obligatoire dans le pays de résidence

Défaut de déclaration amendes administratives et majorations de retard

Travail dissimulé sanctions pénales en cas de non-déclaration intentionnelle
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Modalités pratiques

L'employeur luxembourgeois doit anticiper les obligations dans le pays de résidence :

Élément Détail

Déclaration fiscale le salarié doit déclarer ses revenus dans son pays de résidence en cas de dépassement

Inscription employeur obligation de s'immatriculer auprès des organismes sociaux étrangers

Retenue à la source obligation de prélèvement fiscal dans le pays de résidence le cas échéant

Documentation fourniture au salarié des attestations nécessaires pour sa déclaration étrangère

Coordination échange d'informations automatique entre administrations fiscales (DAC/CRS)

Pratiques et recommandations

L'employeur doit informer clairement chaque frontalier des risques de sanctions dans son pays de résidence en cas

de dépassement des seuils. Cette information fait partie de l'obligation de bonne foi dans l'exécution du contrat de

travail. Il est recommandé d'organiser des sessions d'information annuelles différenciées par pays de résidence pour

sensibiliser les salariés aux spécificités de leur situation. Voir aussi : dépassement du seuil de 34 jours.

En cas de dépassement constaté, l'employeur doit accompagner le salarié dans ses démarches de régularisation et

lui fournir rapidement les documents nécessaires. Le recours à un conseil fiscal spécialisé en fiscalité internationale

est recommandé pour éviter les situations de double imposition.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Conventions fiscales bilatérales Seuils de 34 jours (FR/BE) et 19 jours (DE)

Règlement (CE) 883/2004, art. 13 Détermination de la législation sociale applicable

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % pour le télétravail

Directive 2011/16/UE (DAC) Échange automatique d'informations fiscales
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Les administrations fiscales européennes échangent de plus en plus d'informations via les mécanismes d'échange automatique

(DAC). Un dépassement de seuil constaté au Luxembourg sera probablement connu des autorités du pays de résidence. L'employeur

et le salarié ont donc tout intérêt à respecter scrupuleusement les seuils et à régulariser rapidement toute situation de dépassement

pour limiter les pénalités de retard.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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